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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69-920/SG/AE  relatif à la Commission de constatation 
des prix
n° 69-920/SG/AE

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

16 juin 1969

Numéro JO

n° 14 du 10/07/1969
Date  du numéro

10 juillet 1969

T E X T E  I N T É G R A L

La Commission de constatation des prix, chargée d’établir la valeur des indices de prix adoptés dans les clauses de révision 

des marchés administratifs, est composée comme suit : — le Ministre des Affaires économiques ou son délégué, président 

; — l’Inspecteur du Travail, membre ; — le Directeur des Travaux publics, membre ; — le Chef du Service des Contributions, 

membre ; — un représentant désigné par la Chambre de Commerce et d’Industrie, membre ; — un représentant désigné par les 

Syndicats des Entrepreneurs des bâtiments et des travaux publics, membre ; — le Chef du Service des Affaires économiques, 

secrétaire de la Commission, ayant voix délibérative. La Commission pourra s’adjoindre, à titre consultatif, toute personne dont 

elle jugera utile de recueillir l’avis. La Commission se réunit mensuellement sur convocation de son Président, qui peut, s’il le 

juge préférable, lui substituer occasionnellement une consultation de ses membres à domicile. La Commission peut, en cas 

d’urgence, se réunir spécialement pour l’examen d’un nouvel indice. La Commission fixe elle-même la liste des prix ou indices 

qu’elle envisage de retenir dans ses travaux, aïnsi que le mode de leur détermination. Cette liste est soumise à l’approbation 

du Président du Conseil de Gouvernement, qui l’entérine par voie de décision. Les délibérations de la Commission sont prises 

à la majorité simple des membres présents, le quorum nécessaire étant fixé à la moitié des membres. En cas de partage des 

voix, celle du Président est prépondérante. Les prix et indices constatés par la Commission sont entérinés par décision du 

Président du Conseil de Gouvernement, qui est publiée dans la presse locale et au Journal officiel du Territoire Français des 

Afars et des Issas. Lorsque la Commission ne peut se mettre d’accord sur l’établissement d’un prix ou d’un indice, l’avis de 

chacun des membres est communiqué au Président du Conseil de Gouvernement qui décidera. L’arrêté n° 59-95/SPCG du 

30 décembre 1959 est abrogé pour compter de la date du présent arrêté.
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